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EDITO

Au plus bas dans les son-
dages, le Président de 
la République a tenté de 
ressortir ses vieilles re-

cettes populistes pour renouer 
avec le succès et surtout pour 
détourner l’attention sur les 
échecs patents de sa politique, 
mais aussi sur les « affaires » 
des membres de son Gouverne-
ment.

En piétinant les valeurs de la 
République, il oppose les Fran-
çais les uns aux autres et divise 
la communauté nationale. A la 
conception républicaine d’une 
communauté de destin égale 
en droit et en devoirs, la droite 
sarkozyenne a substitué la 
conception d’une société, figée 
dans ses inégalités et ses privi-
lèges, où la mobilité sociale est 
devenue un parcours du com-
battant de plus en plus dépen-
dant de l’origine sociale ou géo-
graphique.

Injustices, inégalités et privi-
lèges ont rythmé la vie parle-
mentaire de ces derniers mois.

Cette France voulue par Nicolas 
Sarkozy, nos compatriotes n’en 
veulent pas. Ils l’ont d’ailleurs 
fortement exprimé dans le 
grand mouvement populaire 
pour défendre notre système 
solidaire des retraites.

Présentée comme l’une des ré-
formes les plus importantes de 
cette législature, cette réforme 
des retraites peut se résumer 
par de fausses avancées et de 
vraies injustices!

Sourd face à l’extraordinaire 
mobilisation, le Gouvernement 
est resté pendant le débat 
«  droit dans ses bottes  », les 
améliorations annoncées n’en 
sont pas et les reculs demeu-
rent. Son objectif n’était pas de 
rééquilibrer le financement des 
retraites mais plutôt de profiter 
de la dégradation du marché de 
l’emploi due à la crise pour faire 
payer cette réforme aux seuls 
salariés. En séance, nous nous 
sommes battus pour ce droit à 
la retraite à 60 ans, nous avons 

exigé une véritable prise en 
compte de la pénibilité et avons 
défendu les femmes, grandes 
oubliées de cette réforme et 
qui seront les plus touchées par 
le relèvement de 65 à 67 ans de 
l’âge de départ en retraite sans 
décote.

Autre loi emblématique de la 
politique Sarkozy, celle portant 
sur la réforme territoriale. Me-
née dans la plus grande opa-
cité sans même avoir consulté 
les élus locaux, cette réforme a 
suscité la colère des parlemen-
taires et des élus , y compris au 
sein de la majorité.

Censée apporter de la clarifica-
tion, cette réforme n’apportera 
en réalité que de la confusion 
et de l’incertitude. La création 
du conseiller territorial avec 
un mode de scrutin injuste et 
contraire à la parité apparaît 
comme la seule véritable moti-
vation de l’UMP pour déstabili-

ser la gauche nettement mieux 
implantée localement.

Pour nos territoires, cette ré-
forme sera mortifère; elle en-
térine le recul des services pu-
blics (déjà fortement touchés), 
une régression de la décentra-
lisation et diminue considéra-
blement les capacités d’initia-
tives des collectivités locales. 
Elle va éloigner l’élu du citoyen 
et privera nos projets locaux de 
moyens financiers.

Députés de l’opposition, nous 
nous battons au quotidien 
contre les dérives de ce Prési-
dent de la République et de sa 
majorité. Toutes nos proposi-
tions de loi, nos amendements 
et nos initiatives parlementaires 
sont porteurs de justice sociale 
et tendent à remettre notre Ré-
publique à l’endroit à l’heure où 
la société de l’indécence prime 
depuis trop longtemps.
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* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

PPL* visant à encadrer le salaire des dirigeants et des traders. Octobre 2009 

Alors que la crise économique est loin d'être achevée, les revenus de certains dirigeants 
d'entreprises ou de traders retrouvent des niveaux vertigineux. Tout continue comme avant, y 
compris dans les entreprises qui ont bénéficié, ou bénéficient, de l'aide de l'Etat, c'est-à-dire 
des contribuables. 

La proposition de loi socialiste prévoyait, entre autres, de plafonner les salaires des 
dirigeants d'entreprises aidées, de limiter les bonus des traders, de supprimer les 
parachutes dorés... 

Préférant se cacher derrière de grandes déclarations plutôt que d'agir réellement en faveur 
d'une véritable réforme, la majorité n'a pas eu le courage politique de voter ce texte. 

 

PPR* socialiste visant à mettre en oeuvre l’article 11 de la Constitution sur l’extension 

du référendum. Octobre 2009 

Article 11 de la Constitution: 

“Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa peut être organisé à 
l’initiative d’un cinquième des membres du Parlement, soutenue par un dixième des 
électeurs inscrits sur les listes électorales. 

Cette initiative prend la forme d’une proposition de loi et ne peut avoir pour objet l’abrogation 
d’une disposition législative promulguée depuis moins d’un an”. 

Par cette résolution, les députés socialistes ont souhaité organiser la tenue d'un référendum 
sur la réforme postale. Demande refusée par la majorité UMP. 

 

PPL socialiste visant à encadrer les crédits à la consommation et à protéger les 

consommateurs par l'action de groupe. Octobre 2009 

Depuis longtemps, les Socialistes exigent la suppression du crédit revolving, l'encadrement 
des crédits à la consommation et la création d'une action de groupe à la française pour 
défendre les intérêts des consommateurs.  

Parce que le Gouvernement restait frileux dans ses propositions et tardait à mettre en 
oeuvre sa  réforme, les députés socialistes ont préféré déposer leur propre texte. 

Le groupe SRC a souhaité faire examiner ce texte parce qu'il considérait qu'il y avait urgence 
à réformer dans ce domaine.  

En effet, depuis le début de l’année les dossiers de surendettement ont augmenté de 17%. La 
crise et la baisse du pouvoir d'achat expliquent ces situations de détresse. Si les Français 
sont de plus en plus nombreux à recourir au crédit revolving, c'est très souvent parce qu'ils 
peinent à boucler leurs fins de mois et qu'ils sont dans l'incapacité de faire face à des 
dépenses du quotidien telles que des dépenses de santé, de soins dentaires ou d'optique ou 
encore le paiement de la cantine, les factures de gaz et d'électricité.  

Faute du soutien du Gouvernement et de sa majorité, ce texte a été rejeté. 
 

PPL socialiste relatif au droit de finir sa vie dans la dignité. Octobre 2009 

Cette proposition de loi s'inscrit dans la continuité des travaux menés de manière 
transpartisane depuis un certains nombre d'années pour la reconnaissance du droit à finir sa 
vie dans la dignité. 
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* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

Chaque année en France, plus d’un millier de malades se retrouvent dans la situation 
extrême qu’envisage cette proposition de loi. Certes, d’importants progrès ont été réalisés: 
les traitements anti-douleurs, les soins palliatifs et l’arrêt de l’acharnement thérapeutique, 
autorisé par la loi de 2005, apportent des solutions dans de nombreux cas.  

Avec cette proposition de loi, il ne s’agissait donc pas de choisir entre une situation 
aujourd’hui satisfaisante et une législation dangereuse pour demain, mais entre une 
situation confuse et dangereuse aujourd’hui et l’adoption, pour l’avenir, de règles 
protectrices de la liberté et de la dignité.  

Ce texte, n'ayant pas reçu le soutien de la majorité parlementaire, n'a pu être adopté. 

 

PPL socialiste visant à lutter contre la concentration dans les médias. Octobre 2009 

Industriels et patrons de presse ne font plus qu’un. Cette concentration croissante dans les 
médias provoque de nombreuses dérives : pensée unique, uniformisation, discours 
politiquement correct… Ces pratiques malsaines sont indignes d’une démocratie comme la 
France, c'est pourquoi les députés socialistes ont souhaité faire examiner une proposition 
de loi visant à lutter contre la concentration dans les médias. 

Une presse fragile permet, il est vrai, de gouverner avec plus d’aisance car il est évident 
qu’elle ne peut survivre sans l’appui des pouvoirs publics. Les multiples interventions 
croisées entre le politique et le monde des affaires et, à présent, la dépendance affichée dans 
laquelle le pouvoir exécutif tient l’audiovisuel public depuis l’adoption de la loi le réformant – 
nomination du président de France Télévisions, suppression de la publicité compensée par 
une manne gouvernementale octroyée selon le bon plaisir du Président de la République – ne 
contribuent pas à l'indépendance de la presse française. 

À cet égard, l’adoption d’une réglementation rendant incompatible pour une même 
entreprise des activités dans les médias et des activités relevant de la commande publique 
serait utile et nécessaire. C'est dans cette logique que s'inscrivait la proposition des députés 
socialistes mais malheureusement elle n'a pas été adoptée. 
 

PJL* de finances pour 2010. Novembre 2009 

Comme tous les ans, le Parlement examine et vote le budget de l'Etat pour l'année à venir. 
Dans un contexte de crise, le projet de loi de finances (PLF) pour 2010 aurait dû permettre de 
revenir sur certaines baisses d'impôts accordées aux ménages les plus aisés afin de libérer 
les marges de manœuvre permettant de revaloriser, par exemple, certains minima. 

En dépit du bon sens, le Gouvernement a préféré maintenir ces baisses d'impôts financées 
en partie, rappelons-le, par la dette publique. L'irresponsabilité de la politique fiscale du 
Gouvernement a d'ailleurs été clairement critiquée par la Commission européenne, qu'on ne 
peut soupçonner de connivence avec l'opposition. Selon la Commission, notre déficit 
budgétaire n'est pas uniquement imputable à la crise, la politique du Gouvernement français 
contribue fortement à son aggravation. 

La loi de finances pour 2010 a également permis d'entériner la suppression de la taxe 
professionnelle. Cette décision est lourde de conséquences pour les collectivités et les 
ménages puisque cette suppression n'a été accompagnée d'aucune  mesure susceptible de la 
financer. Si les Socialistes sont favorables à une réforme globale de la fiscalité locale, ils 
considèrent celle-ci comme injuste socialement et économiquement inefficace. 

Jugeant inacceptable d'obliger les plus précaires de nos concitoyens à consentir à de réels 
efforts financiers alors que les plus aisés ne sont aucunement pénalisés, les députés du 
groupe SRC ont tenté de rétablir de la justice fiscale à ce budget pour 2010. En vain.  

 



3

 

* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

PPL socialiste relative aux fichiers de police. Novembre 2009 

La création du fichier Edvige au cœur de l’été 2008, par un simple décret, a suscité une vague 
de protestations qui s’est bientôt élargie à un débat plus large sur les fichiers de police. Le 
Collectif « Non à EDVIGE » a recueilli plus de 220 000 signatures, signe de la sensibilité des 
citoyens quant à la protection de leurs droits et libertés et notamment quant au fichage de 
leurs données personnelles. La proposition de loi rédigée par le groupe SRC se veut une 
réponse au manque de transparence actuel et à l’absence de cadre juridique précis et 
strictement limité concernant les fichiers de police, sans pour autant sacrifier la sécurité. En 
cela, elle propose une refonte totale du cadre des fichiers de police.  
Cette proposition de loi a été adoptée à l’unanimité en commission des lois. Elle est 
l’aboutissement d’une réflexion parlementaire de plusieurs mois ayant associé la majorité et 
l’opposition.  
Malgré ce formidable travail transpartisan, l'UMP a refusé de voter ce texte dans l'hémicycle. 
 

Proposition de loi UMP visant à lutter contre la fracture numérique: il faut aller plus 

loin ! Novembre 2009 

A son origine, ce texte rédigé par le sénateur UMP Xavier Pintat, se concentrait uniquement 
sur la prévention de la fracture numérique en prévoyant le déploiement des réseaux à très 
haut débit sur notre territoire. 
Profondément remaniée lors de son passage au Sénat, la proposition de loi s'est vue ajouter 
un volet supplémentaire consacré au passage à la télévision tout numérique avant le 30 
novembre 2011, le Gouvernement souhaitant sécuriser les décisions du CSA en la matière. 
Frédérique MASSAT est intervenue dans la discussion générale pour défendre les 
territoires ruraux et de montagne.  Caractérisées par une faible densité, ces zones 
présentent une rentabilité trop faible pour un déploiement de la fibre optique par les  
opérateurs privés. Elle a rappelé les efforts entrepris dès 2004 par le Conseil général de 
l'Ariège qui a mis en place un plan haut débit de 30 millions d'euros subventionné par la 
région Midi Pyrénées et l'Europe, l'Etat étant aux abonnés absents pour la mise en place et 
l'exploitation de 400 Km de fibre optique qui permettront de couvrir une partie de la 
population.  
Elle a par ailleurs déploré l'absence de précision concernant le fonctionnement des 
dispositifs prévus par la loi tels que le fonds d'aménagement numérique et les schémas 
territoriaux d’aménagement numérique. 

Quant à la télévision numérique, la proposition de loi pose uniquement le principe d’une 
couverture minimale. Assorti d'aucun engagement, il est à craindre que ce principe soit sans 
portée réelle. 
Frédérique MASSAT a rappelé qu'en Ariège où seules une trentaine de communes du 
département sont équipées de relais numériques pour la TNT, trois fois moins que pour 
l'analogique, il n'y aura pas d'autres solutions que celle de recourir à l'utilisation massive 
de paraboles pour recevoir la télévision. Expliquant qu'en zone de montagne, les conditions 
climatiques rendent l'utilisation de la parabole peu fiable et nécessitent son remplacement 
tous les cinq ans, Frédérique MASSAT a demandé au Gouvernement si l'Etat assurera le 
renouvellement du matériel. 
Ainsi, si cette proposition de loi a le mérite de tenter d'apporter des solutions pour lutter 
contre la fracture numérique et garantir à chacun, quelque soit son lieu de résidence, une 
égalité de services, force est de constater que les solutions proposées ne permettront pas d'y 
parvenir. C'est pourquoi Frédérique MASSAT et les députés du groupe socialiste ont décidé 
de s'abstenir en appelant à une seconde lecture plus ambitieuse. 
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* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

PJL Réforme postale: un pas vers la privatisation. Décembre 2009                                                             

Le 3 octobre 2009 lors de la votation citoyenne, 2,3 millions de personnes ont exprimé leur 
refus au changement de statut. Préférant opter pour la politique de l'autruche, le 
Gouvernement a malgré tout présenté sa réforme postale. 

A travers son projet de loi, il orchestre le changement de statut de La Poste. 
D'établissement public, elle devient une Société anonyme. Ce changement devrait soi-disant 
lui permettre d'augmenter  son capital et ainsi pouvoir recevoir les 2,7 milliards d'euros dont 
elle aurait besoin pour son développement.  

Frédérique MASSAT a dénoncé la manipulation du Gouvernement visant à faire sauter le 
verrou que constitue le statut actuel afin d'ouvrir rapidement le capital de la Poste lors de 
l'examen d'un texte de loi ultérieur. 

Elle a déploré l'existence d'une poste à deux vitesses. Alors que la Poste dispose d'un 
caractère de service universel qui la soumet à une obligation de desserte de tous les Français 
sur l'intégralité du territoire, force est de constater une dégradation de son offre de services. 
Il y a 6 ans, l'Ariège disposait de 90 bureaux de poste de plein exercice (proposant toutes 
les activités), désormais il n'y en a plus que 13! De plus, lorsqu'un facteur est malade ou en 
vacances, il n'est pas remplacé faute de personnel suffisant suite aux nombreuses 
suppressions de postes. 

Elle est également revenue sur la réduction des horaires d'ouverture des bureaux de poste 
qui pénalise fortement les usagers et motive de nombreux clients de la Banque postale à se 
tourner vers la concurrence.  

Si pour de nombreux départements tels que le département de l'Ariège, La Poste s'engage à 
ne pas diminuer le nombre de points de contacts (garantis par le Sénat), elle prévoit 
néanmoins de faire encore évoluer son offre postale. La Poste, telle qu'elle est actuellement 
définie de par son statut d'établissement public, garantit malgré tout la couverture du 
territoire français. Il est ainsi à craindre que si elle s'enfonce davantage dans une logique 
marchande, elle ne délaisse, faute de rentabilité suffisante, les territoires ruraux et de 
montagne. 

Fervents défenseurs du service postal, les députés socialistes ont voté contre cette 
réforme. 

 
PPL socialiste visant à étendre le bénéfice de la retraite complémentaire agricole 

(RCO) aux conjoints et aides familiaux de l'agriculture. Janvier 2010 

Entre 1997 et 2002, la gauche majoritaire avait conduit une politique de revalorisation du 
niveau des pensions de retraites du secteur agricole. Cet engagement s'était concrétisé par 
la mise en place du statut de conjoint collaborateur et la création d'une retraite 
complémentaire obligatoire pour les non-salariés agricoles.  

La proposition de loi déposée par le groupe SRC prévoyait d'étendre à 363 000 conjoints et 
aides familiaux le bénéfice de la RCO, afin que tous les retraités de l'agriculture puissent 
en bénéficier. Cette extension aurait concerné essentiellement des femmes conjointes 
d'agriculteurs. 

Frédérique MASSAT est d'ailleurs intervenue dans le débat afin de défendre cette mesure de 
justice sociale, réclamée depuis longtemps par la profession. Toutefois, ce texte a été rejeté 
par les députés UMP, unique groupe politique à ne pas avoir voté pour cette proposition de loi 
arguant de l'impossibilité pour l'Etat de financer une telle dépense. 
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* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

PPR socialiste visant à améliorer les droits des femmes en France et en Europe. 

Février 2010 

Adoptée unanimement, cette initiative d'origine socialiste est une heureuse surprise et une 
belle victoire pour les femmes. En dépassant ses clivages, l’Assemblée nationale a exprimé 
sa volonté de relancer les politiques publiques en faveur de l’égalité homme/femme. Elle 
invite ainsi avec force le gouvernement à sortir de sa torpeur et à prendre des initiatives 
législatives permettant de concrétiser l’égalité économique et salariale, la parité politique 
ou la modernisation du droit familial.  

Cette résolution permet également à la France d’être un acteur majeur du mouvement 
impulsé par la présidence espagnole pour harmoniser par le haut les droits des femmes à 
l’échelle de toute l’Europe.  
 

PJL visant à encadrer le crédit à la consommation. Avril 2010 

Attendue depuis longtemps, la réforme du crédit à la consommation apporte des avancées 
mais ne présente aucune réforme structurante. Pourtant le nombre de dossiers de 
surendettement ne cesse de croître et les victimes des pratiques abusives des organismes de 
crédit n'ont jamais été aussi nombreuses. 

Or si chacun s'accorde à reconnaître la dangereuse spirale du surendettement dont nul n'est 
à l'abri, ce texte ne permet pas de l'enrayer efficacement. En refusant de supprimer le crédit 
revolving, en n'introduisant aucun outil préventif au surendettement et au mal 
endettement, en refusant de créer un fichier positif, le Gouvernement ne se donne pas les 
moyens d'accomplir une réforme de grande ampleur. 

Frédérique MASSAT et les députés socialistes ont présenté leurs propositions pour améliorer 
le texte en prévoyant notamment le plafonnement des taux d'usure, un encadrement 
beaucoup plus sévère du crédit à la consommation et la mise en place de l'action de groupe. 
Celles-ci n'ont pas été retenues par les députés de la majorité. 

Refusant de participer à la mascarade orchestrée par le Gouvernement, le groupe socialiste 
a voté contre ce texte. 

 

PJL relatif à l'ouverture des Jeux en ligne. Avril 2010 

Alors que le commissaire européen pour le marché intérieur et les services, M. Michel 
Barnier, annonçait qu’il allait lancer un débat à l’échelle européenne pour déterminer quelles 
formes d’initiatives pourraient traiter le problème des jeux en ligne et proposer des 
compléments de législations nationales par le biais d’un Livre vert, le Gouvernement français 
a décidé de prendre les devants en rédigeant un texte visant à légaliser les jeux d'argent en 
ligne. 

Pourquoi tant de précipitation? 

Le pactole attendu sur le marché des jeux en ligne et sur le marché publicitaire associé, a 
déchaîné les ambitions et les associations opportunistes dont l’objectif primordial était de 
pouvoir se placer le plus vite possible dans le trio de tête des opérateurs de jeux en ligne 
européens, de préférence avant le Mondial 2010. 

Fortement influencée par  Stéphane Courbit (proche de Nicolas Sarkozy), cette loi légalise 
une pratique qui concernait déjà (mais de façon illégale) environ un bon million de clients et 
avait rapporté l'an passé un magot de plus de 300 millions d’€ de chiffres d’affaires.  

Face à cette déréglementation qui profitera aux amis du pouvoir, les députés socialistes 
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* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

ont proposé, par le biais d’une réforme de la Française des Jeux et du PMU,  une 
réorientation du monopole permettant un meilleur encadrement des joueurs pathologiques, 
une meilleure répartition des sommes à destination du sport amateur, un juste financement 
de la filière équine et une lutte sans complaisance contre des opérateurs illégaux sans 
scrupule. 

Refusant de cautionner une réforme clientéliste qui ne contient aucune avancée pour 
prévenir des  comportements addictifs face au jeu, les députés socialistes ont voté contre.  

 

PJL réforme des réseaux consulaires. Avril 2010 

Menée en marge de la réforme territoriale, la réforme du réseau consulaire consacre la 
toute-puissance des chambres régionales. Désormais, l'échelon régional concentrera la 
majorité des pouvoirs. Privées de leur autonomie budgétaire, les chambres territoriales ne 
seront plus à même de décider des actions de terrain à mener.  

Guidé par une logique de réduction budgétaire, le Gouvernement a également décidé de 
rationaliser le réseau pour supprimer les plus petites chambres territoriales. Or, il y a 
nécessité à maintenir ces outils de proximité pour assurer la représentation des territoires 
ruraux et de montagne et garantir une dynamisation adaptée aux particularités du tissu 
économique local. 

La restructuration portée par ce projet laisse supposer la disparition d'emplois directs ou 
indirects. Frédérique MASSAT, après consultation des chambres consulaires ariégeoises, a 
proposé un certain nombre d'amendements. Elle s'est inquiétée du devenir du personnel 
craignant que cette réforme ne soit utilisée comme prétexte pour licencier ou révoquer des 
agents consulaires. 

Ainsi, parce que cette réforme ne fera qu'accroître la fracture déjà existante entre les 
territoires tout en fragilisant le devenir professionnel des agents consulaires, Frédérique 
MASSAT et les députés socialistes s'y sont opposés.  
 

PJL réforme des collectivités: Frédérique MASSAT défend les territoires ruraux et de 

montagne. Mai 2010 

Clarification des compétences, rationalisation des dépenses, fin du millefeuille territorial et 
renforcement de la démocratie locale: tels étaient les grands objectifs de la réforme des 
collectivités territoriales. Or les textes du Gouvernement qui composent la réforme 
n'apportent aucune réponse efficace pour parvenir à la réalisation d'un seul de ces objectifs. 

Au contraire, ils risquent de complexifier le système existant.  

Plutôt que promouvoir la diversité des territoires et leur juste représentativité, ce projet mise 
tout sur la métropolisation balayant au passage le sort des territoires ruraux et de 
montagne, sous prétexte de remédier à l'éparpillement communal et de faire des économies. 

Pour l’Ariège, cela signifie que nous passons de  22 conseillers généraux et de 4 
conseillers régionaux à 15 conseillers territoriaux. La région Midi-Pyrénées aura 255 
conseillers territoriaux alors qu’actuellement siègent 91 conseillers régionaux. Les 
simulations financières réalisées par Midi-Pyrénées démontrent que les 255 conseillers 
territoriaux coûteront 1,6 millions d’euros annuels de plus que les actuels conseillers 
régionaux et généraux. 

En séance, Frédérique MASSAT a dénoncé l'indécence de ce plan de rigueur imposé par le 
Gouvernement aux collectivités et aux concitoyens alors même qu'il vient de refuser 
l'abrogation du bouclier fiscal!   
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Avec ce texte, elle considère que l'UMP porte la dernière estocade en attaquant le dernier 
rempart de la solidarité : les collectivités locales. Plutôt qu’apporter des avancées en faveur 
d’une nouvelle étape de la décentralisation, la réforme du Gouvernement opère une 
recentralisation en rétablissant la tutelle de l’Etat sur les élus locaux. 

Ce texte est une grande déception. Si les députés socialistes ne sont pas opposés à l’idée 
d’une réforme des collectivités, ils ne partagent absolument pas la vision du Gouvernement.  

A travers de nombreux amendements, ils ont mis en avant leur conception territoriale. Ces 
propositions portaient notamment sur l’achèvement de l’intercommunalité et sur une 
meilleure répartition des compétences entre les trois niveaux de collectivités. Ces 
amendements ont tous été rejetés au profit d’une nouvelle organisation territoriale plus 
compliquée et plus coûteuse, tout en étant moins démocratique. 

Réclamant une véritable réforme porteuse d'avancées nouvelles en matière de 
décentralisation,  Frédérique MASSAT et les députés socialistes continueront à se battre pour 
approfondir la démocratie, rétablir la justice et l’égalité territoriale. En désaccord profond 
avec l'esprit de la réforme du Gouvernement, ils ont voté contre. 

 

PJL Grenelle II: le manque total d'ambition du Gouvernement. Mai 2010 

Censé être la boite à outils du Grenelle, le Grenelle 2 entérine avant tout de nombreux 
reculs: renoncement à une agriculture respectueuse de l’environnement, aucune mesure 
forte pour le développement de l’agriculture biologique ; recul sur l’interdiction des 
pesticides ; recul sur l’étiquetage environnemental ; mesures pour protéger la biodiversité ni 
contraignantes, ni financées ; report de l’éco-taxe poids-lourds après 2012 ; manque de 
mesures pour lutter contre la précarité énergétique ; abandon de l’objectif de 23 % 
d’énergies renouvelables et mort programmée de l’éolien terrestre… Quant à savoir si les 
aides financières instaurées par le Grenelle 1 seront maintenues, les députés socialistes 
n'ont pas obtenu de réponse. 

Très investie sur les questions environnementales, Frédérique MASSAT a participé à 
l'intégralité des débats au cours desquels elle s'est notamment exprimée sur les 
problématiques énergétiques, le fret ferroviaire, contre la suppression de l'avis conforme des 
architectes des bâtiments de France, sur les documents d'urbanisme... Elle a également 
défendu ses amendements qui portaient, entre autres, sur la protection des abeilles, le 
raccordement aux réseaux électriques, la gestion de l'eau et le soutien aux finances des 
collectivités territoriales. 

Membre de la commission mixte paritaire (commission rassemblant 7 sénateurs et 7 députés 
chargée de rédiger un texte commun en cas de désaccords entre le Sénat et l'Assemblée 
nationale), elle y a défendu les arguments socialistes pour que l'écologie soit au coeur de 
notre projet de société. 

 

PPL socialiste visant à supprimer le bouclier fiscal. Mai 2010 

Alors que le Gouvernement demande aux Français de faire preuve de courage pour affronter 
la rigueur budgétaire, Frédérique MASSAT et les députés socialistes lui ont également 
demandé d'en faire autant pour oser revenir sur l'une de ses réformes la plus 
emblématique : le bouclier fiscal.  

Les récents chiffres de Bercy attestent de l'inefficacité de ce dispositif profondément injuste 
et qui ne profite qu'à une très faible minorité de personnes.  
En effet, le bouclier fiscal dont le coût est supérieur à 585 millions d'euros sur l'année 2009, 
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* PPL: proposition de loi; PJL: projet de loi; PPR: proposition de résolution 

conduit à restituer à 16 350 contribuables (soit moins de 0,05 % des contribuables français) 
un montant moyen de 35 814 euros. Parmi eux, 979 ménages aux revenus très élevés et au 
patrimoine important perçoivent un chèque moyen de 376 000 euros. 99% des sommes sont 
restituées à des contribuables assujettis à l’ISF !  
Par ailleurs, il faut rappeler qu'à son origine, le bouclier fiscal avait été mis en place pour 
prévenir le terrifiant exode des riches. Or, trois ans plus tard celles-ci n'ont pas diminué; en 
2008, 821 redevables ont quitté la France.  
Le bouclier fiscal est une insulte à la notion de justice sociale et à l'effort qui va être imposé 
aux citoyens pour affronter la crise.  
Jugeant inacceptable le maintien d'un tel dispositif idéologique et provocateur, Frédérique 
MASSAT et ses collègues socialistes ont défendu une proposition de loi demandant son 
abrogation.  
Sourds aux critiques des Français, le Gouvernement et sa majorité continuent de défendre le 
bouclier fiscal et n'ont pas accepté la suppression proposé par les députés socialistes.  
 

PPL socialiste visant à renforcer l'exigence de parité des candidatures aux élections 

législatives. Mai 2010 

La loi du 6 juin 2000 tendant à favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et aux fonctions électives impose aux partis politiques de présenter 50% de 
candidatures féminines à 2% près, sous peine de retenues financières. Or cette loi n'a qu'une 
faible portée sur les grands partis politiques qui préfèrent s'acquitter de pénalités financières 
relativement faibles au lieu de respecter la parité dans la désignation de leurs candidats, 
notamment pour les élections législatives. 

La proposition de loi présentée par les députés socialistes visait à instaurer un dispositif 
plus contraignant pour obliger les partis politiques à respecter le principe de parité dans 
les investitures aux élections législatives afin de garantir une évolution significative du 
taux de féminisation de l'Assemblée nationale. 

Le Gouvernement et sa majorité ont refusé de voter ce texte. 

 

PJL Nouvelle Organisation du Marché de l'Electricité: un nouveau coup porté au 

service public de l'énergie. Juin 2010 

Ce texte fut présenté par le Gouvernement comme l'adaptation nécessaire du système 
électrique français à l'exigence concurrentielle de la Commission européenne. Mais sous 
couvert de vouloir transposer une directive européenne, il ouvre la voie à de futures 
augmentations des tarifs. C'est une vision libérale et dépassée des nouveaux enjeux 
énergétiques qui pénalise les consommateurs et les entreprises et fait l’impasse sur les 
engagements du Grenelle de l’environnement. 

Ainsi, comme pour le gaz, le  Gouvernement ne fixera plus les tarifs de l'électricité. Ils seront 
de la responsabilité de la Commission de Régulation de l'Energie (CRE) et ne tiendront plus 
compte de la situation économique et sociale du pays.  

Frédérique MASSAT a vivement dénoncé cette hausse mécanique et automatique (+11% 
selon la CRE) que va engendrer la loi sur les factures des particuliers. Rappelant que 
l'électricité n'est pas un bien de consommation comme un autre, elle a déclaré qu'il 
appartenait à la puissance publique d'en encadrer et d'en réguler les tarifs. 

Cette loi va directement impacter sur la qualité des réseaux de distribution et sur ses 
missions de service public. 
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Frédérique MASSAT et les députés socialistes continueront de se battre en faveur des tarifs 
réglementés de l'électricité et s'opposeront à toute privatisation de la production d'énergie 
nucléaire. 

 

PPL UMP visant à supprimer les allocations familiales pour lutter contre l'absentéisme 

scolaire. Juin 2010 

Sous couvert de vouloir lutter contre l’absentéisme scolaire, l’UMP en profite pour ressortir 
ses vieilles recettes. Sur fond de délinquance et d’insécurité, le texte proposé par le député 
UMP Eric Ciotti relève davantage de l’affichage pour les JT de 20h que d’une véritable 
mesure en faveur de l’éducation pour tous. 

En effet, pour résoudre une problématique aussi complexe que l’absentéisme, il se contente 
de stigmatiser des familles en les privant des allocations familiales sans prendre le temps 
d’en rechercher les véritables causes.  

Cette disposition profondément injuste, elle est également inutile eu égard à l’arsenal 
juridique déjà existant en la matière. 

Si la proposition UMP n’aura aucun effet sur l’absentéisme, elle vise en revanche à remettre 
en question le principe d’universalité des allocations familiales. En les supprimant, on ne fait 
qu’accentuer les inégalités existantes et pénaliser doublement des familles déjà souvent 
grandes perdantes du système. 

Toutefois, l’absentéisme scolaire est une réalité qu’il ne faut pas ignorer. Elle révèle les 
inégalités sociales de notre système scolaire que seule une véritable politique de l’éducation 
permettra de combattre efficacement. 

Pour les députés socialistes, il faut améliorer l’implication des parents dans l’Ecole, réformer 
le système d’orientation, repenser l’enseignement professionnel (où l’absentéisme est le 
plus élevé) et avant tout donner les moyens à l’Education nationale d’agir : tout l’inverse de la 
politique menée actuellement par le Gouvernement... 

 

PJL Modernisation de l'Agriculture et de la Pêche: un coup d'épée dans l'eau. Juillet 
2010

Censé apporter des réponses efficaces à la crise que subit actuellement l'agriculture 
française, ce texte se contente de revenir sur les dérives encouragées par le Gouvernement 
depuis de nombreuses années.  

Il fait l'apologie du contrat qui va instaurer un prix moyen tiré vers le bas et dont la 
conséquence sera la concentration des structures. Quant aux interprofessions à marche 
forcée, elles vont laminer les territoires, les petites exploitations et l’agriculture qui produit 
de la qualité.  

Sur le chapitre de la loi dédié à la politique publique de l'alimentation, Frédérique MASSAT a 
insisté sur l'importance de la qualité sanitaire des aliments. Elle a ainsi interpellé le ministre 
pour renforcer la réglementation et le contrôle sur la présence des PCB et l'utilisation 
massive d'antibiotiques pour booster la croissance des animaux d'élevage.  

En désaccord avec l'esprit de cette loi, Frédérique MASSAT a souhaité apporter de 
nombreuses améliorations par le biais d'amendements, dont certains ont été adoptés: 

- Protéger les exploitations agricoles des attaques de l'ours (refusé) 

- Promouvoir l'agriculture biologique (refusé) 
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- Préciser la notion de circuits courts et renforcer ainsi le lien avec le territoire 
(adopté) 

- Création d’un registre national du patrimoine alimentaire (adopté) 

En séance, les députés socialistes ont défendu une autre idée de l'agriculture. Ils ont milité 
pour que lui soit accordée davantage de considération, pour une reconnaissance des métiers, 
des prix dignes et de son rôle social et environnemental. Ils ont voté contre le texte du 
Gouvernement. 

 

PPL Réforme des retraites: injuste et irresponsable. Septembre 2010 

Rendue plus urgente que jamais en raison de déficits des comptes sociaux abyssaux, la 
réforme des retraites est le grand chantier de 2010. Sans surprise, le gouvernement retombe 
dans ses travers habituels. Il cherche à imposer l’idée qu’une réforme des retraites devrait 
forcément conduire à une régression sociale et nous impose ainsi la réforme la plus brutale 
d’Europe. 

Premier recul injustifiable : l’âge légal du départ à la retraite est porté à 62 ans. Cela aura 
pour effet de pénaliser les ouvriers qui ont commencé le travail jeunes, qui sont les plus 
usés par le travail et qui auront les plus petites retraites. Pour les femmes aux carrières 
souvent incomplètes, pour les précaires, pour les jeunes qui entrent de plus en plus tard 
dans la vie professionnelle, il faudra même attendre 67 ans  pour atteindre une retraite à 
taux plein ! 

Alors que le taux d’emploi des 55-64 ans n’est que de 38,9 %, ces périodes de chômage 
conduiront mécaniquement à une baisse du montant des pensions, en violation des 
engagements de Nicolas Sarkozy.  

Le gouvernement a fait le choix de financer  la réforme par des mesures d’âge, en négligeant 
les autres options. Seuls 1,7 milliard d’euros ont été demandés aux revenus du capital et du 
patrimoine, 2 milliards aux entreprises. Rien n’a été demandé aux banques et aux 
établissements financiers. 

Au total, les salariés porteront 90 % de l’effort de la réforme du gouvernement. La prise en 
compte de la pénibilité  est profondément injuste puisqu’elle se borne à constater une 
invalidité. Le gouvernement privilégie ici une approche individuelle et médicalisée. 

Si ce projet est injuste, il est aussi irresponsable puisqu’il ne prévoit aucun financement 
après 2018 ! La droite veut utiliser dès maintenant les 34 milliards d’euros qu’a recueillis le 
Fonds de Réserve des Retraites pour boucher le déficit qu’elle a elle-même creusé. Il s’agit 
d’un véritable hold-up sur les générations futures. 

Les députés socialistes ont déposé un recours devant le Conseil constitutionnel. 

Les propositions des députés SRC pour une réforme juste, efficace et durable des retraites: 

Les retraites sont notre avenir et notre bien commun, et nous portons la responsabilité de 
leur donner des ressources stables et sécurisées. Voici les quatre piliers que les députés 
SRC ont défendu : 

 • De nouvelles ressources 

Les députés SRC proposent la mise à contribution des revenus du capital (hausse de la 
taxation des bonus, stock options, participation, intéressement….), l’augmentation modérée 
et étalée dans le temps des cotisations patronales et salariales. Il faudra en parallèle 
préserver le fonds de réserve des retraites grâce à une surtaxe sur les banques. 
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 • L’emploi des seniors 

L’emploi des seniors est une des clefs de la réforme durable de notre système de retraites, 
pourtant complètement ignorée du gouvernement dans son projet. Les députés SRC 
souhaitent augmenter le taux d’activité des seniors, en mettant en place un véritable 
accompagnement de ces salariés et un bonus-malus pour les entreprises. 

 • La prise en compte de la pénibilité 

La retraite à 60 ans est la première garantie contre la pénibilité parce qu’elle bénéficie aux 
salariés qui occupent les métiers les plus exposés. Toute période de travail pénible (travail de 
nuit, travail à la chaîne, port de charges lourdes, travail dans le bâtiment…) doit bénéficier 
d’une majoration des annuités permettant de partir plus tôt à la retraite à 60 ans. Mais des 
choix individuels doivent être possibles dans le cadre de garanties collectives. Les Français 
doivent pouvoir maîtriser l’organisation des temps de leur vie, et notamment travailler plus 
longtemps s’ils le veulent. 

 • La retraite choisie : un système universel et personnalisé 

Les députés SRC s’engagent à maintenir l’âge légal de départ en retraite à 60 ans. Mais des 
choix individuels doivent être possibles dans le cadre de garanties collectives. Les Français 
doivent pouvoir maîtriser l’organisation des temps de leur vie, et notamment travailler plus 
longtemps s’ils le veulent. 

Bâillonnée par le Gouvernement et sa majorité, l'opposition n'a pu défendre l'intégralité de 
ses amendements. Convaincue qu'une autre réforme est possible, elle n'a pas voté celle-ci 
et a déposé un recours devant le Conseil constitutionnel. 

 

Immigration, intégration et identité nationale. Septembre 2010 

Sixième projet de loi relatif à l'immigration et à l'asile en huit ans, ce texte signe l’échec de la 
politique migratoire du Gouvernement théorisée par Nicolas Sarkozy alors qu’il était ministre 
de l’intérieur.  

Contrairement à ce Gouvernement qui bafoue notre République et ses valeurs, Frédérique 
MASSAT et les députés socialistes estiment qu'en matière d'immigration, il faut d’urgence 
remettre les principes républicains à l’endroit. A travers leurs amendements, ils ont 
souhaité aller plus loin dans l’organisation des services migratoires, dans le respect de l’Etat 
de droit, dans le mode d’intégration... L’immigration doit redevenir une source 
d’enrichissement mutuel, non un facteur de déstabilisation et de paupérisation.  

Malheureusement tout comme ils l'avaient été lors du débat sur les retraites, les députés 
socialistes ont une nouvelle fois été victimes du « temps guillotine ». Plus de la moitié des 
107 articles du projet et les amendements qui y sont rattachés ont été votés sans que les 
membres de l’opposition ne puissent s’exprimer: leur temps de parole étant considéré 
comme épuisé. Des questions aussi essentielles que la durée de rétention, l’effacement du 
contrôle judiciaire sur les procédures de reconduite à la frontière, la responsabilité des 
entreprises dans le travail clandestin, l’aide médicale aux étrangers en situation irrégulière 
ont été expédiées sans qu’aucun échange n’ait été possible.  

A travers ce texte, le Gouvernement fait un pas de plus dans la réduction de l’Etat de droit, 
dans l’extension de l’arbitraire et du pouvoir discrétionnaire. Profondément opposés à ce 
qu'il véhicule, Frédérique MASSAT et les députés socialistes ont déposé un recours devant le 
Conseil constitutionnel pour invalider ce texte.  
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Mission d'information sur l'énergie éolienne. D'octobre 2009 à mars 2010 

La Commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale a mis en place en octobre 
2009 une mission d'information sur l'énergie éolienne composée de quinze députés dont 
Frédérique MASSAT, en collaboration avec la Commission du développement durable et de 
l'aménagement du territoire. 

Les objectifs assignés à la mission: 
- faire un point sur la technologie éolienne, ses avantages et ses faiblesses du point de vue 
énergétique, ses perspectives d’évolution technique, son bilan économique ; 
- réaliser un bilan de la situation française tant en termes de puissance installée et d’état de 
la réglementation que de capacités de production et de compétitivité industrielle ; 
- examiner l’acceptabilité sociale et environnementale de l’énergie éolienne.  

Dans cette optique, Frédérique MASSAT et les membres de la mission ont procédé à une 
série d'auditions de professionnels du secteur de l'énergie, ont rencontré des représentants 
d'associations et ont visité des installations éoliennes ainsi que des usines de fabrication afin 
de mieux appréhender les diverses réalités de la filière : impact visuel, apport concret au 
bouquet énergétique, sites industriels.  

Mais une fois le rapport rendu, il s'est avéré que celui-ci adoptait un parti pris radicalement 
anti éolien. 

Le rapport a enterré les objectifs pris lors du Grenelle 1 visant à porter la part des énergies 
renouvelables à au moins 23 % de sa consommation d'énergie finale d'ici à 2020. 

Quant aux solutions avancées par le rapport visant à freiner et à durcir les règles 
d’implantation des éoliennes, elles ont été reprises et adoptées dans le Grenelle 2. 
Frédérique MASSAT et les députés socialistes membres de cette mission ont rédigé leur 
propre contribution à ce rapport. 

 

Mission d'information parlementaire sur la sécurité des réseaux d'électricité et de gaz. 
Depuis septembre 2010 

La dégradation de la qualité de service du réseau de distribution est une réalité, c'est 
pourquoi les députés socialistes ont proposé la création d'une mission d'information sur ce 
thème. Présidée par le Socialiste Jean Gaubert, cette mission d'information procède à 
l'audition des acteurs concernés et réalise des déplacements sur le terrain.  
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Les questions de Frédérique MASSAT au Gouvernement  
depuis septembre 2009 

 

Nb: Ne figurent dans cette liste que les questions publiées depuis septembre 2009. Pour 
consulter l'intégralité des questions posées par Frédérique MASSAT et leurs réponses, se 
référer à la rubrique « questions écrites » du site de l'Assemblée nationale. 

 

 

 

- Ministre de l'Alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur la crise agricole. 

- Ministre de l'Écologie, énergie, développement durable et mer sur la hausse des prix de 
l'énergie. 

- Ministre de l'Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales sur la réorganisation des 
services de police qui, en filigrane, porte un projet de restructuration des commissariats dans 
le département de l'Ariège. 

 

 

 

 Premier Ministre  

• Missions confiées à des personnalités par l'exécutif. 

• Elever le thème des accidents de la vie courante au rang de grande cause nationale. 

 Affaires étrangères  

• Actions de l’Etat français sur la situation des enfants en cours d’adoption dans les 
orphelinats haïtiens. 

 Agriculture et pêche  

• Non-prise en compte de la TVA dans le financement des programmes de travaux 
d'améliorations pastorales mis en oeuvre par les associations foncières pastorales 
(AFP) en Ariège. 

• Dispositions relatives à la retraite dans le secteur agricole. 

• Crise agricole et aides de l'Etat. 

 Anciens combattants  

• Anciens combattants d'Afrique du Nord: décret pour bénéficier de la campagne double.  

• Inquiétudes sur le budget des anciens combattants pour 2010. 

 Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l'Etat  

• Appels surtaxés vers les services sociaux et publics. 

• Evolution du statut de la catégorie B de la fonction publique territoriale. 

• Difficultés de la commune de St Jean de Verges pour faire face aux financements des 
charges d’Etat Civil engendrées par l’ouverture d’un hôpital public. 

• Préoccupations des membres de la Commission des Impôts Indirects de Suc et 
Sentenac. 

 Culture et communication  

• Augmentation des droits d'auteur relevant de la Société pour la perception de la 
rémunération équitable. 

 Ecologie, énergie, aménagement du territoire et développement durable  

• Réforme des fonctionnaires de catégorie B. 

• Corriger l'outil « participation pour voirie et réseaux» ou prévoir des financements 
spécifiques pour les communes qui rencontrent des difficultés d'aménagement public. 

Question écrites et interventions auprès des Ministères 

Questions au Gouvernement 
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• Modalités d'application du décret n° 2009-1683 du 30 décembre 2009 relatif aux 
redevances dues aux collectivités en raison de l'occupation de leur domaine public par 
des ouvrages des services publics de distribution d'eau et d'assainissement. 

• Hausse des prix du gaz. 

• Politique du Gouvernement en matière d'énergie éolienne. 

• Création d'une véritable police de l'environnement. 

• Modalités de prise en charge par les communes des coûts de renforcement du réseau 
électrique.  

 Economie, industrie et emploi  

• Modalités de répartition de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 

• Conséquences de la loi de modernisation de l'économie sur la baisse des prix des 
produits de grande consommation. 

• Conséquences de l'application de la TVA à taux réduit dans la restauration. 

• Frais bancaires payés par les consommateurs. 

• Affiliation des futurs salariés de La Poste aux caisses complémentaires du secteur 
privé. 

• Conséquences de l'entrée en vigueur le 11 mars 2010 de la réforme de la TVA 
immobilière. 

• Nouvelle imposition forfaitaire concernant les entreprises de réseaux (IFER) applicable 
aux services de communication audiovisuelle autorisés par le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel. 

• Devenir de la taxe professionnelle versée par les exploitants d'éoliennes aux 
communes ou communautés de communes. 

• Dérives occasionnées par l'application de certaines dispositions de la loi Demessine-
ZRR.  

• Actualisation du barème kilométrique pour les voitures et motos utilisées à titre 
professionnel dans le cadre des déductions d'impôts. 

• Changement de statut de la Poste. 

• Devenir de Continental sur les sites de Foix, Boussens et Toulouse. 

 Education nationale  

• Lutte et prévention de l'homophobie dans les lycées. 

• Scolarisation des enfants de moins de trois ans en zone de revitalisation rurale (ZRR) et 
en zone de montagne. 

• Regroupements pédagogiques intercommunaux de Biert, Boussenac, Le Port, Massat 
et d'Aulus-Ercé à la rentrée de septembre 2010. 

• Réforme du lycée, et plus particulièrement sur la voie technologique. 

• Réforme des concours et de la formation des enseignants (CRPE), et plus 
particulièrement ses conséquences sur les possibilités d'enseignement des langues et 
cultures régionales. 

• Situation des professeurs d'enseignement général de collège (PEGC) et plus 
particulièrement sur leur fin de carrière. 

• Suppression de l'enseignement des sciences de la vie et de la terre comme discipline 
obligatoire dans les enseignements des fondamentaux dans le cadre de la réforme de 
la classe de seconde. 

• Prise en charge financière de l'achat d'équipements informatiques dans les collèges.  

• Situation des IUT.  

• Opposition à la fermeture d’une classe au Courbet. 

• Demande de maintien du poste « d’enseignant ministériel » du Centre Permanent de 
Classes de Nature sur la commune de Suc et Sentenac. 
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 Espace Rural  
• Dossier Pôle Excellence Rurale de la Communauté de Communes du Pays de Foix. 

 Immigration, intégration, identité nationale et développement solidaire  

• Charge financière considérable supportée par les départements pour l'accueil des 
mineurs étrangers isolés dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance, ou ASE. 

• Modifier la liste des pays d'origine sûrs en ajoutant à cette liste la Serbie, l'Arménie et 
la Turquie. 

• Embauche d'un travailleur étranger. 

 Intérieur  

• Difficultés rencontrées par des petites communes sur le territoire desquelles un 
hôpital est construit. 

• Réglementation des ouvertures de centres de dressage canin. 

• Demande de maintien des commissariats de Foix et Pamiers. 

• Demande de maintien des gendarmeries Massat, Foix, Vicdessos. 

 Justice  

• Projet de construction d’un nouveau Palais de Justice à Foix. 

 Logement et ville  

• Inquiétudes de l'union sociale pour l'habitat Midi-Pyrénées face à l'annonce du 
Gouvernement de prélever 340 millions d'euros par an aux organismes HLM. 

 Prospective et développement de l’économie numérique  
• Demande de financement pour le dossier d’accès haut débit internet en Ariège. 

 Santé, jeunesse et vie associative  

• Présence des pharmaciens d'officine en zones rurales.  

• Accroissement du nombre de noyades mortelles en France. 

• Carences législatives liées au respect de la volonté des citoyens favorables au don 
d'organes.  

• Reconnaissance et la valorisation du métier de permanencier assistant de régulation 
médicale. 

• Difficultés pour les officines en milieu rural. 
• Demande de subvention auprès du CNDS concernant le centre aquatique de Foix. 
• Difficultés rencontrées par la commune de Saurat pour le recrutement d’un médecin. 
• Demande d’obtention de l’homologation pour commercialiser la ressource sous la 

dénomination « eau minérale naturelle » (eaux du Montcalm). 

 Travail, relations sociales, famille et solidarité  

• Gravité de la situation économique et financière de nombreuses structures d'aide et de 
soins à domicile. 

• Situation des caisses d'allocations familiales de Midi-Pyrénées. 

• Conditions de travail chez France télécom. 

• Suspendre l'application du décret n° 2008-1384 du 19 décembre 2008 relatif aux 
modalités de calcul et de versement de l'allocation différentielle. 
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QQ Les principaux rendez vous

en Ariège et à Paris pour la Députée de novembre 2009 à octobre 2010

Novembre 2009
• Rencontre avec Messieurs LOUS-

TEAU et PAOLETTI d’ERDF.
• Rencontre avec le délégué Régional 

d’EDF Mr PONCET.
• Cérémonie du souvenir français à 

Foix.
• Cérémonie du 11 Novembre à Foix et 

Verniolle.
• Accueil des Maires Ariégeois à l’As-

semblée Nationale et au Sénat.

Décembre 2009
• Rencontre avec le Coordinateur Ré-

gional CFDT CCI sur la réforme des 
chambres consulaires.

• Rencontre avec les associations de la 
ville de Foix sur le projet de réforme 
des collectivités.

• Rendez¬vous avec l’Association Vent 
Contre Nature sur les éoliennes.

• Visite de l’entreprise Michel Thierry 
à Laroque d’Olmes en présence de 
Martin MALVY.

• Remise des Trophées de l’Innovation 
à Cap Delta à Verniolle.

• Comité de Massif à Toulouse.
• 25ème anniversaire de Continental 

Foix.
• Réunion concernant le Plan Opé-

rationnel de Revitalisation du Pays 
d’Olmes à Lavelanet.

Janvier 2010
• Réunion de travail en préfecture avec 

le maire de l’Hospitalet concernant 
les concessions EDF et douanes de 
la commune.

• Cérémonie de vœux à Vicdessos.
• Installation du Conseil National de la 

Montagne à Paris par le 1er Ministre.
• Ste Barbe au Service Départemental 

d’Incendie et de Secours à Foix.
• Visite de l’Entreprise SOTAP CAROL 

à Montferrier.
• Audience Solennelle au Palais de 

Justice de Foix.
• Inauguration de la Maison Départe-

mentale des Personnes en situation 
de Handicap à Foix.

• Signature de la convention PNR au 
Conseil Général.

• Signature du contrat de Revitalisa-
tion du Pays d’Olmes à Lavelanet.

• Réunion de travail avec un porteur de 
projet à Lavelanet.

• Signature du Contrat Grand Site à 
Mirepoix.

• Pose de la 1ère Pierre au CFA de 
Foix.

Février 2010
• Participation à l’émission Député du 

Jour sur la Chaîne Parlementaire.
• Rencontre avec l’Intersyndicale de 

l’Office National de la Chasse.
• Rencontre avec les élèves de l’Ecole 

Lucien Goron de Foix (classe CM2) 
dans le cadre du Parlement des En-
fants.

• Assemblée Générale des Eleveurs à 
Castelnau Durban.

• Assemblée Générale de l’ASPAP.
• Inauguration de la fromagerie à 

Bethmale.

Mars 2010
• Assemblée Générale des Jeunes 

Agriculteurs à Mazères.
• Manifestation à Tarbes contre la 

réintroduction d’ours.
• Cérémonie du 19 Mars à Foix.
• Rencontre avec deux classes du Ly-

cée Gabriel Fauré.
• Pose de la 1ère pierre de l’EHPAD de 

Bélissen à Foix.
• Rencontre avec Chantal JOUANNO, 

Secrétaire d’Etat chargé de l’Ecolo-
gie sur le dossier des ours.

• Rassemblement des Elus Socialistes 
et Républicains à Paris contre la ré-
forme des collectivités territoriales.

• Conseil National de la Montagne à 
Paris.

Avril 2010
• Assemblée Générale de la FDSEA à 

la Bastide de Sérou.
• Assemblée Générale du SDCEA à 

Serres Sur Arget.
• Réunion du Collectif de Défense de la 

Poste.
• Rencontre avec les Parents d’Elèves 

des RPI de Massat/Le Port/Soulan et 

d’Ercé/Aulus.
• Accueil de deux classes du Lycée Ga-

briel Fauré à l’Assemblée Nationale.
• Congrès National de l’Union Sportive 

de l’Enseignement du 1er Degré à 
Foix.

• Assemblée Générale des chasseurs 
à Serres sur Arget.

• Inauguration du stade d’athlétisme à 
Foix.

• Réunion de travail avec le Préfet sur 
différents dossiers départementaux.

• Inauguration de l’Office du Tourisme 
de Castillon.

Mai 2010
• Journée de l’ADAPEI aux Jardineries 

Clarac.
• Inauguration du restaurant le Carré 

de l’Ange à St Lizier.
• Foire Interprofessionnelle de Lave-

lanet.
• Rencontre avec les Parents d’Elèves 

de l’Ecole du Courbet.
• Les principaux rendez vous en Ariège 

et à Paris pour la Députée

Juin 2010
• Inauguration de l’Institut Thérapeu-

tique Educatif et Pédagogique de La 
Tour du Crieu.

• Inauguration de l’Espace Ariège (Ca-
noë Kayak) à Foix.

• Parlement des Enfants à Paris avec 
la députée junior.

• Transhumance à Bethmale.
• Compte rendu du Parlement des En-

fants.
• Inauguration du magasin photo de 

Foix.
• Cérémonie du Souvenir des Sapeurs 

Pompiers à Laroque d’Olmes.
• Signature de l’offre de territoire avec 

le Comité National d’Action Sociale 
au Parc de la Préhistoire à Tarascon.

• Vernissage du Photo Club de Foix.
• Cérémonie du Souvenir à Verniolle.
• Rencontre avec les délégués syndi-

caux de Continental.
• Rencontre avec Messieurs Lousteau, 

Capy et Paoletti d’ERDF.
• Rencontre avec le Directeur de l’ARS 

Midi¬Pyrénées.



QQ Les principaux rendez vous

en Ariège et à Paris pour la Députée de novembre 2009 à octobre 2010

Juillet 2010
• Visite du Ministre de l’Espace Rural 

et de l’Aménagement du Territoire
• Inauguration Cami des Encantats à 

Bénac.
• Inauguration de la Voie Verte Rimont.
• Inauguration du marché de Cadarcet
• Remise des récompenses Triathlon 

Mercus.
• Cérémonie d’ouverture Champion-

nats du Monde Juniors de Canoë 
Kayak.

• Inauguration logements sociaux à 
Gourbit.

• Cérémonie du 14 Juillet à Lavelanet.
• Déplacement à Taïwan.

Août 2010
• Rencontre avec le Syndicat Hôtelier 

de l’Ariège.
• Rencontre avec le Directeur Régional 

de Continental.
• Pastoralies à Beille.
• Vernissage exposition culturelle à 

Montferrier.
• Vernissage exposition L Fleurian 

Mairie de Foix.
• Cérémonie Libération de la Ville de Foix.
• Festival de la Montagne à Auzat.
• Concours du Cheval de Mérens à 

Bouan.
• Visite des travaux dans les écoles de 

Foix.

Septembre 2010
• Inauguration de la traversée du vil-

lage de Biert.
• Congrès de l’IFRAO au Parc de la 

Préhistoire à Tarascon.
• Forum des associations à Foix.
• Festival des Saveurs à Ax-Les-

Thermes.
• Inauguration de la Mairie de Vente-

nac.
• Inauguration du Manoir d’Agnès à 

Tarascon.
• Exposition Rail et Modélisme à Ta-

rascon.
• Remise des Récompenses Cham-

pionnat Régional Cyclisme Pompiers 
à Tarascon.

• Journées Parlementaires à Pau.
• Conférence de presse sur la réforme 

des collectivités territoriales à Foix.
• Cérémonie des Harkis à Ginabat.
• Fête de la Noisette à Lavelanet.
• Rencontre avec l’Association « Pour 

moins de décibels sur la commune 
de St Jean de Verges ».

• Rando Occitane à Montferrier.
• Manifestation contre la réforme des 

retraites à Foix et Pamiers.

Octobre 2010
• Assemblée Générale des Proprié-

taires Forestiers à Bélesta.
• 50ème anniversaire du CER Ariège à 

Ax-les-Thermes.
• Rassemblement à Vicdessos contre 

la réforme des collectivités territo-
riales.

• Cérémonie d’hommage aux résis-
tants du maquis à Bélesta.

• Inauguration du Pôle Bois Energie à 
Montels.

• Manifestation contre la réforme des 
retraites à Foix et Pamiers.

• Congrès de l’Association Nationale  
des Elus de la Montagne à Pontarlier.

• Congrès Départemental des Maires 
à Foix.

• Foire en Barguillère à Serres sur Ar-
get. 

Parlement  
des enfants 2010, 
la députée junior
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QQ Frédérique Massat, Députée de l’Ariège

A l’Assemblée Nationale
• Membre de la Commission des affaires économiques
• Membre du Comité de suivi de l’application du rapport 

Attali pour la libération de la croissance
• Membre du suivi du Grenelle de l’environnement
• Membre de la Commission d’enquête sur les conditions 

de libération des infirmières et du médecin bulgares en 
Libye

• Membre de l’office parlementaire d’évaluation de la 
législation

• Membre du Comité Directeur de l’ANEM
• Membre du Conseil National de la Montagne
• Membre de la mission d’Information sur l’énergie éolienne
• Membre de la mission d’Information sur la sécurité des 

réseaux d’électricité et de gaz

Depuis Octobre 2009 :
• 55 questions écrites et orales
• 131 interventions dans l’hémicycle
• 96 interventions en commission
• 26 propositions de loi cosignées
• 117 amendements cosignés
• 85 rendez-vous  

à ma permanence

La permanence est ouverte du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30

b l o g  :  w w w . f r e d e r i q u e m a s s a t . c o m

Dans l’Ariège :
29 Rue Delcassé 09000 FOIX
Téléphone : 05.34.09.08.87
Télécopie : 05.34.09.08.86

e-mail : frederique.massat@orange.fr

Palmarès des députés 

2010 selon leur degré d’activité

à l’Assemblée Nationale  

(source : lesinfos.com)

Frédérique MASSAT

occupe la 53ème place
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A l’Assemblée Nationale :
126 rue de l’Université

75355 PARIS 07 SP
Téléphone : 01.40.63.73.44
Télécopie : 01.40.63.79.04

Groupes d’études: Groupes d’amitié:


